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l'étape de la troisième lecture, et nous voterons contre l'adoption
du projet de loi.

[Traduction]

M. Elwin Hermanson (Kindersley-Lloydminster, Réf.):
Monsieur le Président, aujourd'hui, nous débattons pour la der-
nière fois le projet de loi C-69 à la Chambre. Cette mesure fait
suite au projet de loi C-1 8, présenté il y a quelque temps déjà, et à
l'impression qu'il fallait un nouveau texte législatif permettant
aux commissions de remanier les limites des circonscriptions
électorales des diverses provinces.

Le projet de loi dont nous sommes saisis résulte du fiasco
auquel ont abouti les libéraux quand ils ont tenté de suspendre le
remaniement des limites des circonscriptions électorales au
moyen du projet de loi C-18. Le problème, c'est que les députés
libéraux appréciaient peu les nouvelles cartes des commissions.
En insistant haut et fort pour une révision complète du processus
de remaniement, les ministériels ont ordonné le dessin de nou-
velles cartes selon de nouvelle règles, ce qui a entraîné pour les
Canadiens des coûts supérieurs à cinq millions de dollars pour
d'inutiles rapports de commissions.

Même si le projet de loi C-69 propose de légères améliora-
tions au processus de sélection des commissaires et à l'annonce
de ce processus, il n'apporte aucune modification importante ni à
la composition des commissions de délimitation des circonscrip-
tions électorales, ni aux pouvoirs de ces commissions, ni au
mode de délimitation. On aurait pu réaliser toutes les modifica-
tions législatives nécessaires sans se débarrasser des cartes qui
avaient coûté si cher.

Tout cet exercice est une grossière manoeuvre politique de la
part des libéraux qui veulent des limites électorales plus avanta-
geuses. La révision aurait pu se faire sans qu'il soit nécessaire de
suspendre le processus de remaniement et de se débarrasser de
cartes coûteuses.

Nonobstant les petites améliorations techniques apportées à la
loi, le projet de loi devrait être rejeté par la Chambre pour deux
raisons principales. Le projet de loi C-69 ne fait rien pour
remédier au problème de la croissance rapide de la taille de la
Chambre des communes et il remet en question le fait que le
partage des voix soit un principe directeur du processus de
remaniement. Il n'aide pas la Chambre des communes à exécuter
son mandat consistant à assurer une représentation selon la
population, principe fondamental d'une Chambre basse dans un
régime bicaméral.

Ces deux échecs sont intéressants du fait qu'au tout début, les
libéraux qui siègent au Comité de la procédure et des affaires de
la Chambre étaient favorables à des écarts plus serrés et au
plafonnement ou à la réduction du nombre de députés. Le plafon-
nement ou la réduction étaient des éléments importants du man-
dat que la Chambre a confié au comité.
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Des témoins sont venus de toutes les régions du pays pour
discuter de cette question. Les députés libéraux siégeant au
comité étaient nombreux à approuver le plafonnement du nom-
bre de sièges à la Chambre des communes.

Permettez-moi d'illustrer mes propos au moyen de quelques
exemples. Remontons jusqu'aux séances qu'a tenues le Comité
de la procédure et des affaires de la Chambre l'été dernier. Le 7
juillet 1994, le député de Scarborough-Rouge River, qui a
participé très activement aux délibérations du comité, a déclaré:
«J'ai toujours estimé que la Chambre devait limiter le nombre de
ses sièges et qu'il fallait trouver une façon quelconque de le
plafonner. Je suis favorable au plafonnement. Peu importe que le
nombre de sièges soit de 250, 300 ou plus. Ce n'est pas un gros
problème.»

Il m'apparaît très clair que le député de Scarborough-Rouge
River était prêt à s'attaquer au problème que pose la taille de la
Chambre. Il n'était d'ailleurs pas le seul parmi les députés
libéraux siégeant au comité. Toujours à la séance du 7 juillet, le
député d'Ontario a déclaré: «Je suis moi aussi d'accord pour
limiter ou plafonner le nombre de sièges.»

Le député de Vancouver Quadra, qui possède une vaste expé-
rience dans le domaine du remaniement des circonscriptions
électorales et en matière constitutionnelle, a ajouté: «Je n'ai
aucune objection au plafonnement.» Il a précisé qu'il nous fallait
toutefois reconnaître les difficultés que cela pouvait entraîner.

Les réformistes siégeant au comité ont pu apaiser ces craintes
de façon satisfaisante. A l'automne, la proposition visant à
réduire ou à plafonner le nombre de sièges à la Chambre recevait
toujours l'appui de bien des gens. À la séance du 20 octobre, le
député de Scarborough-Rouge River a fait savoir à nouveau
qu'il appuyait la notion, et je cite: «Je m'oppose à une augmenta-
tion incontrôlée de l'effectif de la Chambre des communes. Je
pencherai en faveur d'un certain plafonnement à un moment
donné, et je tiens à ce que cette question soit réglée.»

Il est très étrange alors que le député ait défendu et appuyé le
projet de loi à toutes les étapes même si la question n'avait
absolument pas été réglée.

Le président du Comité de la procédure et des affaires de la
Chambre, le député de Kingston et les Iles, voulait décliner toute
responsabilité pour le plafonnement de l'effectif de la Chambre
et laisser à un futur Parlement le soin de régler le problème.

Il est dit ceci dans le 51e rapport du comité qui est très
majoritairement libéral: «Plusieurs des membres du comité en
sont venus, à regret, à la conclusion qu'il serait impossible, pour
le moment, de plafonner ou de réduire la représentation à la
Chambre des communes.»

J'ai reçu, aux délibérations du comité, une impression bien
différente de beaucoup de députés libéraux. Nous, réformistes,
avons montré qu'une Chambre composée de 265 députés plus
quelques autres compensant pour les limites sénatoriales, est
faisable, et nous l'avons signalé dans notre opinion minoritaire,
que les huiles libérales ont déclaré rejetée.

Toujours le 20 octobre, le député de Vancouver Quadra a
ajouté ceci: «Je crois que nous sommes nous-mêmes nombreux à
favoriser une représentation plus limitée. Je pense que les limites
physiques de cette Chambre étant ce qu'elles sont, nous avons
pratiquement atteint le point de rupture.»
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